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Attention : depuis modif 2 du plu :"Toitures : ... les toits-terrasses sont interdits à l'exception de cas sépcifiques de liaison difficile entre deux bâtiments où les dimensions et les condition
techniques ne rendent pas pertinent l'emploi de toitures en tuiles, et uniquement pour les constructions à destination d'équipements d'intérêt collectif et de services publics"






